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Matières organiques (bac brun) Pour identifier votre secteur

(Bac vert et bleu) Secteur A et B voir au verso

Monstres ménagers (25 et 26 mai)

(Bac vert et bleu) 25: À l'est de la route 204 / 26: À l'ouest de la route 204

SECTEUR A (mardi)

SECTEUR B (mercredi)

JANVIER FÉVRIER

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

2026

MAI JUIN JUILLET AOÛT
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SAINT-JEAN-PORT-JOLI

COLLECTE DES ORDURES, RÉCUPÉRATION ET MATIÈRES ORGANIQUES



DESCRIPTION DES SECTEURS POUR LA  COLLECTE 2026 
 
 

 

Secteur A 

 
• Avenue de Gaspé est et ouest; 

• Rue des Anciens Canadiens; 

• Rue de L’Ermitage; 

• Rue des Artisans; 

• Rue du Faubourg; 

 

• Rue des Bougault; 

• Rue Antoine-Jean; 

• Chemin du Moulin; 

Chemin du Grand-Village; 

• Deuxième rang Est et Ouest; 

 

• Côte des Chênes; 

• Route Caronette; 

• Route Marichon; 

 

 

 

Secteur B 

 
• Route de L’Église; 

• Côte Saint-Aubert; 

• Rue des Pionniers est et ouest; 

• Rue du Quai; 

• Rue Lionel-Groulx; 

• Rue Caron; 

• Chemin du Roy est et ouest; 

• Rue du Bocage; 

• Rue Verreault; 

• Rue Fleury; 

• Rue Faucher; 

• Place de L’Église; 

• Rue Langlois; 

• Rue Desrosiers; 

 

 

• Rue Jean-Leclerc; 

• Rue Blanche-d’Haberville; 

• Rue Durand; 

• Rue Jacques-Chouinard; 

• Rue Charles-Bélanger; 

• Rue Antoine-Picard; 

• Rue Perreault; 

• Rue Miville-Deschênes; 

• Rue Bernier; 

• Rue des Charlots; 

• Rue Gérard-Ouellet; 

• Rue Fournier; 

• Rue Henri-Gamache; 

 

• Rue Fortin; 

• Rue Laurendeau; 

• Rue François-Duval; 

• Rue de la Branlette; 

• Rue Lizotte; 

• Rue Dubé; 

• Rue Dupont; 

• Rue J-Alcide-Robichaud; 

• Rue Émilie Chamard; 

• Rue des Sociétaires; 

• Chemin de la Station; 

• Rue Legros; 

• Rue Giasson; 

 

 


